
L'art de la démagogie !                      

Le 21 Février 2025 à Lorient

Démagogie (nom commun) : Action de flatter les aspirations à la facilité et les passions des

masses populaires pour obtenir ou conserver le pouvoir ou pour accroître sa popularité
(dictionnaire de la Langue française).

 

Depuis sa nomination comme Ministre de la Justice il y a 2 mois Monsieur DARMANIN
multiplie les annonces.  Cette  fois  ce sont  les activités  dites « ludiques » organisées au sein des
détentions qu’il souhaite tout bonnement proscrire.

Monsieur Darmanin semble avoir oublié qu'il ne se trouvait plus place Beauvau. 

Les  missions  confiées  à  l’Administration  Pénitentiaire  sont  pourtant  claires.  Le  cadre
législatif  encadrant  l’organisation  des  actions  en  détention  aussi.  Avec  ces  nouvelles  annonces
Monsieur DARMANIN ne fait que confirmer sa vision tronquée de son nouveau Ministère. 

 Aujourd'hui  c’est  l'annulation  d'une  activité socio-esthétique.  Demain  la  suppression  de
toutes les activités dites « ludiques ». Il y a quelques mois c’était une sortie culturelle au Château de
Versailles  qui avait été dans le viseur de son prédécesseur.

Nous sommes coutumiers dans le Morbihan puisque l'année dernière nous avons dû annuler une
action  surf,  pourtant  mise  en  œuvre  depuis  10  ans,  primée  et  reconnue  par  la  DAP et  les
organisations Européennes dans un temps passé.

Le point de départ est toujours le même. Des déclarations d'organisations syndicales locales
répendant leurs idées d'extrême droite  nauséabondes,  sabotant  le  travail  des SPIP et  partenaires
investis dans les prises en charge des détenus. 

Nous pourrions penser que ces idées resteraient à leur hauteur c’est-à-dire au fin fond
des abîmes mais  notre Ministre, dans un pur élan démagogue, faisant fi  de la sécurisation du
travail des agents et de la garantie d'insertion de notre Ministère, se contente de raccourcis et de
réponses populistes au lieu d’élever le débat. Nous nous serions attendus à un discours pédagogue
rappelant le sens de ses actions dans le parcours de peine et la réinsertion des détenus. Pour cela il
aurait fallu être à la hauteur des enjeux de la Fonction.

Pour la  CGT SPIP 56 ces  actions doivent  être  rétablies  sans délais  car elles
répondent à nos missions d’insertion.
Nous attendons de notre Ministre un soutien total à nos missions d’insertion et
l’arrêt de ces annonces démagogiques et ultra-sécuritaires.


